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 n° 285 837 du 8 mars 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. YARAMIS 
Avenue Louise 523 
1050 BRUXELLES 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 1er juin 2022 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la décision 
de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 avril 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 3 juin 2022 avec la référence X. 

 
Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 
Vu l’ordonnance du 8 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 28 octobre 2022. 
 
Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. YARAMIS, avocat, et I. 
MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

 I. L’acte attaqué 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision de retrait du statut de réfugié, prise par la Commissaire 
adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire adjointe »), qui est motivée 
comme suit : 
 
« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, d’origine ethnique mina, et de confession 
catholique.  

 

 

 

 

Le 31 octobre 2012, vous avez introduit une demande de protection internationale en Belgique. À l’appui 
de celle-ci, vous affirmiez avoir été membre du parti UFC (Union des forces de changement), avoir été 
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employé par le [&] ([&]), puis avoir été membre du parti ANC (Alliance nationale pour le changement), 

et avoir connu plusieurs problèmes avec vos autorités dans le cadre des activités menées pour ces partis 

et cette organisation. Vous déclariez ensuite avoir participé à une marche ayant eu lieu le 15 septembre 

2012, au cours de laquelle plusieurs miliciens progouvernementaux sont intervenus, parmi lesquels [H. 

G.]. Vous êtes alors allé saccager le domicile de ce dernier, raison pour laquelle vous avez été recherché 

par vos autorités. Vous avez quitté le Togo le 27 octobre 2012 et vous êtes arrivé en Belgique le 30 

octobre 2012. Le 14 mai 2014, vous avez été reconnu réfugié par le Commissariat général.  

 

Le 10 mai 2019, le Commissariat général a reçu une lettre du Directeur général de l’Office des étrangers, 
dans laquelle celui-ci demande au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, sur base des 

articles 49, §2 et 55/3/1, §1 de la Loi du 15 décembre 1980, d’étudier la possibilité de vous retirer le statut 
de réfugié. Dans ce cadre, le Commissariat général vous a entendu le 11 avril 2022.  

 

B. Motivation  

 

Vous avez été reconnu réfugié le 14 mai 2014 par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides 

en raison des problèmes que vous avez connus avec vos autorités à la suite de la marche du 15 

septembre 2012, suite à laquelle vous avez saccagé le domicile de [H. G.].  

 

Cependant, de nouveaux éléments ont été transmis au Commissariat général, plus particulièrement les 

jugements du Tribunal correctionnel d’Anvers du 16 mars 2015, du 24 mars 2016 et du 6 septembre 2017.  
 

L’article 55/3/1 de la Loi sur les étrangers dispose que le Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides peut retirer le statut de réfugié lorsque l'étranger, du fait qu’il a été définitivement condamné 
pour une infraction particulièrement grave, constitue un danger pour la société.  

 

En l’espèce, le Commissariat général observe que vous avez été condamné de manière définitive pour 

des infractions pouvant être qualifiées de « particulièrement graves », au sens de l’article précité.  
 

Ainsi, le 16 mars 2015, le Tribunal correctionnel d’Anvers vous a condamné à 1 an de prison pour 
extorsion avec les circonstances aggravantes que l’infraction a été commise durant la nuit et suite à une 
introduction par effraction. Concrètement, vous êtes entré par effraction au domicile de la victime dans la 

nuit du 26 au 27 septembre 2014 parce que la maison semblait déserte et que vous espériez y trouver 

quelque chose de valeur. Lorsque vous vous êtes retrouvé face à la victime (âgée de 80 ans au moment 

des faits), vous l’avez poussée sur le lit, l’avez maintenue et avez exigé de l’argent. Vous avez quitté la 
maison après avoir obtenu 250€. Dans le jugement, le juge a qualifié les faits de particulièrement graves 

et a mis en avant leur caractère répréhensible. Il a indiqué qu’ils témoignent d’un manque du sens des 
normes et d’un manque de respect de l’intégrité physique et psychologique d’autrui. Il a décidé d’une 
peine de prison ferme à votre encontre, malgré votre casier judiciaire vierge, afin de vous rappeler 

l’intolérance de vos actes et vous empêcher de commettre à l’avenir des faits similaires.  
 

Vous avez encore été condamné par le même tribunal, le 6 septembre 2017, à 1 an de prison pour coups 

et blessures volontaires ayant causé une maladie ou une incapacité avec la circonstance que les faits ont 

été commis contre votre conjointe ou la personne avec laquelle vous vivez ou cohabitez ou avez eu une 

relation affective et sexuelle durable. Ainsi, le 30 avril 2016, vous avez frappé votre compagne à la gare 

de Malines et, le 1er novembre 2016, vous l’avez battue et piétinée, vous lui avez arraché ses vêtements 
et l'avez traînée dans la rue par les jambes. Même lorsque l'infirmière de l'ambulance a essayé de l'aider, 

vous avez continué à la frapper au visage. Dans son jugement, le tribunal a qualifié les faits de « très 

graves » et a insisté sur leur caractère répréhensible. Il a considéré que ceux-ci témoignent d’un manque 
total du sens des normes et a souligné que la violence ne peut être tolérée dans aucune situation, qu’elle 
est toujours la manifestation d’un manque manifeste de respect pour l’intégrité physique et mentale 
d’autrui.  
 

Outre ces faits pouvant être qualifiés de particulièrement graves, le Commissariat général relève que vous 

avez également été condamné pour vol le 24 mars 2016 par le Tribunal correctionnel d’Anvers à 65 heures 
de travaux d’intérêt général et une amende et que le tribunal a insisté sur votre manque persistant du 

sens des normes et de respect pour les biens d’autrui.  
 

Compte tenu des termes sans équivoque utilisés par le tribunal correctionnel d’Anvers dans ses arrêts, 
du fait que la plupart des actes pour lesquels vous avez été condamnés étaient empreints de violence 

envers les personnes, que cette violence a été exercée à l’égard d’une personne âgée ainsi qu’à l’égard 



  

 

 

CCE X - Page 3 

de votre compagne, de votre récidive systématique et de votre manque manifeste et persistant de respect 

des normes, il ne fait aucun doute que vous constituez un danger pour la société au sens de l’article 

55/3/1 de la loi du 15 décembre 1980. Il s’ensuit que le statut réfugié qui vous avait été accordé doit à 
présent vous être retiré.  

 

Afin de vous donner la possibilité de présenter vos arguments en faveur du maintien éventuel de votre 

statut de réfugié, vous avez été convoqué par le Commissariat général le 11 avril 2022.  

 

Ainsi, invité à détailler les éléments qui selon vous démontrent que vous ne constituez pas un danger 

pour la société et pour lesquels votre statut de réfugié doit être maintenu, vous avez expliqué que vous 

estimez que l’on devrait vous donner une seconde chance, parce que vous avez trois enfants à votre 
charge qui résident actuellement au Togo et auxquels vous envoyez régulièrement de l’argent pour 
subvenir à leurs besoins (notes de l'entretien personnel du 11 avril 2022, p. 3). Vous avez ensuite tenté 

de justifier chacun des délits commis, à savoir : vous aviez besoin d’argent pour vos enfants au moment 
de commettre le vol avec effraction dans la maison ; vous aviez besoin de vêtements au moment de 

commettre le vol dans le magasin H&M ; votre ex-compagne buvait également de l’alcool et consommait 
en plus de la drogue, ce qui a fait l’objet d’une dispute le jour où vous l’avez agressée, sans vous rendre 
compte que vous la frappiez en raison de votre état d’ébriété (notes de l'entretien personnel, p. 3-4). Vous 

avez ensuite déclaré que, depuis votre dernier délit, vous avez fait en sorte de vous intégrer dans la 

société en travaillant à plusieurs endroits, et en suivant des cours de langue et des formations. Enfin, vous 

avez ajouté que, au moment de commettre les délits susmentionnés, vous buviez beaucoup d’alcool et 
vous ne vous rendiez pas compte de la gravité de vos actes, mais vous avez aujourd'hui repris votre vie 

en main (notes de l'entretien personnel, p. 4).  

 

Si le Commissariat général constate effectivement que vous vous êtes montré actif pour suivre des 

formations et trouver des emplois depuis votre sortie de prison (notamment par les documents déposés : 

farde « Documents », n° 2), il n’est cependant nullement convaincu que vous ne constituiez plus à l’heure 
actuelle un danger pour la société. En effet, il appert que votre comportement reste problématique, comme 

le témoignent plusieurs événements plus récents. Ainsi, pour commencer, il ressort de vos déclarations 

que vous n’avez pas complètement arrêté de boire de l’alcool, alors que la consommation de cette 
substance vous a mené à commettre des actes graves comprenant des faits de violence envers des tiers. 

Le fait que vous vous limitez à de la bière et que vous avez arrêté les alcools forts n’enlève rien au constat 
selon lequel vous n’avez toujours pas mis fin aujourd'hui à la cause des graves délits dont vous vous êtes 
rendu coupable (notes de l'entretien personnel, p. 5). Ensuite, les délits susmentionnés ne sont pas les 

seuls que vous avez commis, puisque vous avez déclaré lors de votre entretien personnel que, en 2019, 

vous avez conduit une voiture seul, alors que vous n’aviez que le permis vous permettant de conduire 
seulement accompagné. Plus encore, au cours de ce délit, vous avez provoqué un accident en percutant 

la personne devant vous puis en allant vous encastrer dans un arbre. Vous avez été mené en justice à la 

suite de ce délit et vous avez été condamné à payer une amende d’environ 2500 euros (notes de 
l'entretien personnel, p. 6-7). Si vous déclarez n’avoir blessé personne (bien que vous ne semblez pas 
certain de cela), le Commissariat général relève que ce délit met en avant un comportement tout à fait 

dangereux pour la société. Enfin, il ressort de l’analyse de vos réseaux sociaux que vous publiez du 
contenu peu approprié, voire illégal. En effet, confronté lors de votre entretien personnel à une photo que 

vous avez publiée sur Twitter, présentant l’intimité d’une femme couchée sur les sièges d’un avion, vous 
avez expliqué que vous n’étiez pas la personne qui a pris la photo, que vous ne connaissiez pas ladite 
femme, et que vous aviez seulement retwitté la photo. Vous êtes cependant resté en défaut d’expliquer 
de manière convaincante ce qui vous a amené à faire un retweet de ce type, avançant seulement que 

vous aviez envie de faire un tweet (notes de l'entretien personnel, p. 11-12). Le Commissariat général 

relève par ailleurs que, contrairement à ce que vous affirmez, cette publication ne se présente pas sous 

la forme d’un retweet (farde « Informations sur le pays, n° 1 : capture d’écran Twitter). En tout état de 
cause, le fait de publier des photos d’une telle nature présente dans votre chef une déviation des bonnes 
moeurs qui s’ajoute aux constats précédents selon lesquels vous manifestez un manque aigu du sens 
des normes et de respect d’autrui.  
 

Enfin, le Commissariat général relève que, dans votre tentative de minimiser la gravité des faits commis 

lors du vol avec effraction dans la maison d’une dame âgée, vous avez expliqué que vous avez constaté 
avec surprise que la maison était habitée, que la dame vous a demandé ce que vous vouliez, qu’elle vous 
a donné de l’argent, et que vous vous êtes excusé à genoux (notes de l'entretien personnel, p. 3-4).  

Cette version ne correspond pourtant aucunement à celle figurant dans les documents judiciaires, 

stipulant que vous avez poussé la dame sur le lit et que vous l’avez retenue dans vos bras en exigeant 
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de l’argent. Partant, le Commissariat général considère que les faits de violence dont vous vous êtes 
rendu coupable ne peuvent nullement être atténués par vos declarations le 11 avril 2022.  

 

Ce faisant, force est de constater que vous n’avez avancé aucun élément probant de nature à établir 
qu’au vu de la gravité des faits commis et pour lesquels vous avez été condamné, vous ne constituez pas 
un danger pour la société.  

 

Les autres documents que vous avez présentés ne permettent pas de modifier la présente analyse. Vous 

avez déposé la carte d'identité de votre conjointe dans le but de faire état de votre situation amoureuse 

(farde « Documents », n° 3). Vous avez expliqué que vous étiez dans une relation avec cette personne 

depuis octobre 2018 et que vous ne viviez pas ensemble. Votre situation amoureuse actuelle ne permet 

de toute façon pas de modifier les constats précédents relatifs au danger que vous présentez, encore 

aujourd'hui, pour la société. Vous avez également présenté les preuves des transferts d’argent que vous 
faites pour vos enfants vivant actuellement au Togo (farde « Documents » n° 4). Cet élément n’est pas 
pertinent pour analyser le risque que vous présentez pour la société belge.  

 

Quand le Commissaire général estime que le statut de réfugié doit être retiré à un étranger ayant été 

définitivement condamné pour une infraction particulièrement grave, parce qu’il constitue un danger pour 
la société au sens de l’article 55/3/1, §1 de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’émettre un avis quant 
à la comptabilité des mesures d’éloignement avec les articles 48/3 et 48/4 de cette même loi.  
 

Compte tenu des éléments de votre dossier, le Commissariat général est d’avis que vous ne pouvez pas 
être refoulé au Togo. En effet, vous avez été reconnu réfugié en raison des problems de nature politique 

que vous dites avoir connus avec les autorités de votre pays d’origine. Or, la situation politique n’a pas 
évolué de manière significative au Togo depuis que vous vous êtes vu octroyer le statut de réfugié.  

 

Partant, le Commissariat général estime que vous ne pouvez pas être reconduit au Togo. Des mesures 

d’éloignement sont incompatibles avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

C. Conclusion  

 

En vertu de l'article 55/3/1 §1er de la Loi sur les étrangers, le statut de réfugié vous est retiré. » 
 
II. Thèse du requérant 
 
2. Le requérant prend un moyen unique « de la violation de : l'article 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi 
du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ; de l'article 
1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, approuvée par la 
loi du 26.06.1953, de l'article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des réfugiés, 
approuvée par la loi du 27.02.1967 ; de l'article 8 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 
2005 relative à des nonnes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié 
dans les Etats membres ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes 
administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation 
avec soin d'une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l'insuffisance ou de la contrariété 
dans les causes et/ou les motifs, de l'obligation de motivation matérielle ; les principes des droits de la 
défense et du contradictoire ; article 3 de la CEDH ». 
 
Le requérant observe ainsi d’emblée que « la notion de faits particulièrement graves n’est pas définie 
dans la loi » et qu’en tout état de cause, il s’agit d’un « nombre limité de situations » ayant un « caractère 
tout à fait exceptionnel ». Il précise que « l’article 55/3/1 de la loi du 15 décembre 1980, n’octroie qu’"une 
faculté"». 
 
D’autre part, le requérant « souligne que les condamnations dont il a fait l’objet remontent aux années 
2015-2016-2017, que les peines ont été exécutées et que depuis lors, "Il n'a plus commis aucun fait et 
n'a plus fait l'objet d'aucune poursuite["] ». Il revient ensuite sur sa première condamnation et, à cet égard, 
reprend ses propos tenus devant la partie défenderesse. Il en fait de même concernant sa deuxième 
condamnation, dont il souligne qu’elle « a été commise sous l’effet de l’alcool ». Affirmant qu’« après sa 
dernière condamnation, il a reprit sa vie en main » et inventoriant les cours, emplois et formations 
effectués, il conclut qu’en l’espèce « "le seuil de l’article 55/3/1 de la loi du 15/12/1980" n’est pas atteint ». 
Le requérant souligne encore que depuis 2016, il « suit des formations et travaille et qu’actuellement, il 
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travaille en tant que magasinier [&] ». Il joint à cet égard de nombreuses pièces justificatives en annexe 
de sa requête. 
 
Revenant ensuite sur la question du danger pour la société, le requérant « estime que la partie 
défenderesse doit démontrer de manière suffisante "en quoi [il] constitue à l'heure d'aujourd'hui une 
menace actuelle et concrète pouvant justifier une mesure de retrait du statut de réfugié sous peine de se 
heurter au principe de proportionnalité ; La partie défenderesse n’a pas procédé à cette balance d’intérêts 
en présence ». Il rappelle qu’il est « parfaitement intégré », travaille et « qu’il n’ y a dans son chef aucune 
installation durable dans la délinquance ni aucun caractère habituel quant à une conduite criminelle et 
que les faits réprimés demeurent isolés et résultent d’une erreur de parcours », sans compter qu’il ne fait, 
à l’heure actuelle, « l’objet d’aucune poursuite ». Soulignant encore que « les faits commis remontent aux 
années précédentes à 2017 » et déplorant que la partie défenderesse « a prit la décision 5 ans plus tard, 
ce qui est déraisonnable et [l’]a placé sans raison valable dans une insécurité juridique totale », il « ajoute 
résider en Belgique avec sa compagne ». Il souligne, une fois de plus, « l’absence de toute infraction 
depuis sa libération ». Partant, « il conteste l’affirmation selon laquelle il constituerait "une menace 
actuelle pour la société["] ». 
 
D’autre part, le requérant explique qu’il « a 3 enfants à charge dont il doit s’en occuper [&] ; sans le statut, 
il ne pourrait pas travailler, ce qui mettra sa situation en péril ». Il ajoute avoir « également un enfant sur 
le territoire [&] et [être] en procédure devant les instances belges ». Il fait également référence à une 
« demande de réhabilitation », dont il affirme qu’il « devrait aussi très bientôt [l’] introduire ». 
 
Enfin, le requérant fait valoir qu’il encourt « de gros risques en cas de retour au Togo », où il « a eu des 
problèmes avec les autorités ». Aussi fait-il valoir que « la décision de retrait de son statut le mettrait face 
à une situation de subir des traitements inhumains au pays », en violation de l’article 3 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, qu’il cite. Il soutient que « si la Belgique devait [l’]éloigner [&] de son 
territoire, il s’agirait d’une mesure disproportionnée, d’une ingérence non nécessaire et injustifiée » et fait 
grief à la partie défenderesse d’avoir pris une décision qu’il qualifie de « manifestement incorrecte, 
inadéquate et partant illégale ». 
 
3. En conclusion, le requérant demande au Conseil, « [d]e réformer la décision [&] ; [e]n conséquence 
[lui] reconnaître [&] le maintien de son statut de réfugiée et, à titre subsidiaire, lui octroyer le bénéfice de 
la protection subsidiaire ; [à] titre infiniment subsidiaire, de suspendre et d’annuler la décision litigieuse et 
de renvoyer les dossiers devant le Commissariat Général en vue d’investigations complémentaires ». 
 
4. Outre une copie de la décision attaquée, le requérant annexe à sa requête plusieurs pièces 
documentaires, inventoriées comme suit : 
 
« [&] 2. Preuves de formations suivies, fiches de paie et contrats de travail. 

3. Copie de la carte d’identité de sa compagne. 
4. Décision relative à son enfant sur le territoire. » 

 
III. Observations de la partie défenderesse 
 
5. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse maintient en substance les motifs de la décision 
entreprise. 
 
Ainsi, elle souligne d’emblée qu’il n’est ni « contesté - ni contestable - que la partie requérante a fait l’objet 
de plusieurs condamnations pénales, et que celles-ci sont devenues définitives ». 
 
Après avoir rappelé les différentes condamnations du requérant et les infractions qu’elles sanctionnent, 
la partie défenderesse « souligne que l’appréciation de la dangerosité de la partie requérante, de la 
menace qu’elle fait actuellement peser sur la société est fondée, entre autres, sur la nature des infractions 
et mais surtout sur le faits qu’il a porté gravement atteinte à l’intégrité physique et/ou morale de femmes 
et ce d’autant plus qu’elle étaient dans des situations de grandes vulnérabilités au moment des faits. A 
cela s’ajoute le caractère répété des violences portées à ces femmes et l’irrespect qu’il témoigne à leurs 
égards » - irrespect qui se vérifie au travers des publications du requérant sur les réseaux sociaux, 
contraires aux bonnes mœurs.  
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Elle conclut que le « comportement du requérant reste problématique et qu’il n’a pas complètement arrêté 
de boire de l’alcool » - ce dernier élément étant celui que le requérant tient lui-même pour générateur des 
délits par lui commis. Elle relève également que le requérant a, au cours de son dernier entretien 
personnel, « maintes fois tenté de tout minimiser ». Enfin, elle insiste sur « les appréciations émanant des 
différentes juridictions devant lesquelles le requérant a comparu qui relevaient, notamment, la nécessité 
de mettre la société à l’abri de ses agissements ».  
 
Pour toutes ces raisons, elle conclut que « le requérant constitue un danger pour la société au sens de 
l’article 55/3/1 de la loi du 15 décembre 1980 ».  
 
IV. Appréciation du Conseil 
 
6. L’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit : 
 
« Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut retirer le statut de réfugié lorsque l'étranger 

constitue, ayant été définitivement condamné pour une infraction particulièrement grave, un danger pour 

la société ou lorsqu'il existe des motifs raisonnables de le considérer comme un danger pour la sécurité 

nationale ». 
 
S’agissant de la notion d’« infraction particulièrement grave », le législateur n’a pas précisé ce qu’elle 
recouvre précisément. Rien n’autorise toutefois à penser qu’il aurait voulu exclure les infractions de droit 
commun du champ d’application de la loi. En revanche, il ressort des travaux parlementaires que le 
législateur n’entendait pas viser « une infraction banale », mais bien des « infractions extrêmement graves 
comme le meurtre, le viol& ». L’auteur du projet de loi précisait toutefois ceci : « le CGRA sera seul juge 
en la matière et l’utilisation qu’il fera de son pouvoir d’appréciation sera soumise au contrôle du Conseil 
du contentieux des étrangers » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers en vue d’une meilleure prise en compte des 
menaces contre la société et la sécurité nationale dans les demandes de protection internationale, Doc. 
parl., Ch. repr., sess. ord.2015/2015, n° 1197/03, pp.18/19). 
 
Quant au choix du terme « infraction », l’exposé des motifs de la loi du 10 août 2015 qui a inséré l’article 
55/3/1, § 1er, dans la loi du 15 décembre 1980 indique ce qui suit : 
 
« Dans la version en langue française de la Directive 2011/95/UE, l’article 14.4, b) évoque la notion 
générique de <crime=, et non d’ <infraction=. Toutefois, dans le contexte belge, en vertu de classification 
opérée par le Livre Ier du Code pénal, la notion de <crime= ne renvoie qu’aux seules infractions les plus 
graves du Code pénal. En conséquence, le projet opte pour le terme, générique lui aussi, d’ <infraction=. 
Ainsi, il est possible de prendre en compte des faits qui ne seraient pas techniquement des <crimes= au 
sens du Code pénal belge. En effet, la directive vise n’importe quel fait répréhensible, pour autant que 
celui-ci puisse être valablement qualifié de <particulièrement grave= ». 
 
Le Conseil observe de plus que l’article 33, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au 
statut des réfugiés utilise les termes « crime ou délit particulièrement grave », ce que recouvre en droit 
belge la notion d’« infraction particulièrement grave ». Rien n’indique que le législateur belge et européen 
ait voulu viser des actes de nature différente. 
 
Par conséquent, en l’absence de toute définition dans la directive ou dans la loi de la notion de crime ou 
d’infraction particulièrement grave, la détermination de la signification et de la portée de ces termes doit 
être établie conformément au sens habituel de ceux-ci en langage courant : des infractions qui sont non 
seulement graves, mais qu’un degré de gravité peu commun distingue d’autres infractions graves. 
L’exposé des motifs de la loi précise cette notion en indiquant que « les cas de refus ou d’exclusion 
justifiés par un danger pour la société ou la sécurité nationale ne devraient concerner qu’un nombre limité 
de situations, voire demeurer tout à fait exceptionnels » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers en vue d’une meilleure 
prise en compte des menaces contre la société et la sécurité nationale dans les demandes de protection 
internationale, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.2014/2015, n° 1197/01, pp.16). 
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Il découle, en outre, du texte de l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 qu’un lien doit 
également exister entre la gravité de l’infraction et l’évaluation du danger pour la société. L’exposé des 
motifs de la loi indique, à cet égard, que « dans la version en langue française du projet, l’expression 
<faisant l’objet d’une condamnation définitive pour une infraction particulièrement grave= a été remplacée 
par <ayant été condamné définitivement pour une infraction particulièrement grave=, afin de faire ressortir 
le lien entre la condamnation définitive pour une infraction particulièrement grave et le danger qui en 
découle pour la société » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers en vue d’une meilleure prise en compte des 
menaces contre la société et la sécurité nationale dans les demandes de protection internationale, Doc. 
parl., Ch. repr., sess. ord.2015/2015, n° 1197/01, p.14). En faisant le choix du participe passé, le 
législateur a donc voulu indiquer que le danger pour la société découle de la condamnation pour une 
infraction particulièrement grave. Autrement dit, l’infraction doit revêtir un degré de gravité tel qu’il soit 
raisonnablement permis d’en déduire un danger pour la société. 
 
Il convient, par ailleurs, de rappeler que l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 transpose 
l’article 14, § 4, a) et b), de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 
2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers 
ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les 
réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection 
(refonte). Or, la Cour de Justice de l’union européenne a jugé que dans le système de cette directive, « 
le danger actuel que représente éventuellement un réfugié pour l’État membre concerné est pris en 
considération non pas dans le cadre de son article 12, paragraphe 2, mais dans celui, d’une part, de son 
article 14, paragraphe 4, sous a), selon lequel cet État membre peut révoquer le statut octroyé à un réfugié 
notamment lorsqu’il y a des motifs raisonnables de considérer celui-ci comme une menace pour la 
sécurité, et, d’autre part, de son article 21, paragraphe 2, qui prévoit que l’État membre d’accueil peut, 
comme l’y autorise également l’article 33, paragraphe 2, de la convention de Genève, refouler un réfugié 
lorsqu’il y a des raisons sérieuses de considérer qu’il est une menace pour la sécurité ou la société de cet 
État membre » (CJUE, arrêt du 9 novembre 2010 , B. et D. aff. jtes C-57/09 et C-101/09, § 101). Le danger 
pour la société visé par l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est donc un danger actuel. 
 
7. En l’espèce, les condamnations définitives sur lesquelles se base la décision attaquée sont une 
condamnation à une peine d’emprisonnement d’un an le 16 mars 2015, une condamnation à une peine 
de travail de soixante-cinq heures de travaux d’intérêt général le 24 mars 2016, et à une condamnation à 
une peine d’emprisonnement d’un an le 6 septembre 2017. A cet égard, il a été souligné que les actes du 
requérant témoignent d’un manque manifeste de respect des valeurs sociales et du sens des normes. La 
partie défenderesse peut être suivie en ce qu’elle indique que les considérations émises par les juridictions 
qui ont connu des infractions commises par le requérant sont des indications de leur gravité. Toutefois, le 
requérant souligne à juste titre que le législateur n’a pas visé une infraction grave, mais une infraction « 
particulièrement grave ». 
 
La question se pose donc de déterminer si, dans le présent cas d’espèce, le degré particulier de gravité 
visé par le législateur est atteint. A cet égard, le Conseil peut suivre le requérant en ce qu’il insiste sur la 
nécessité de donner une interprétation stricte à l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Cette 
interprétation est notamment confortée par l’intention du législateur, telle qu’elle est exprimée dans 
l’exposé des motifs de la loi. L’auteur du projet y indique, en effet, notamment, comme cela a été relevé 
plus haut, que les cas d’application de cette disposition « ne devraient concerner qu’un nombre limité de 
situations, voire demeurer tout à fait exceptionnels ».  
 
En l’espèce, il ne peut être déduit du taux des peines infligées - pour la dernière, il y a plus de cinq ans - 
que ces infractions revêtent un degré de gravité particulièrement élevé. Quant aux faits commis, si leur 
gravité est indéniable, il ne peut pas pour autant être conclu à l’existence d’infractions d’une gravité peu 
commune. Aucune de ces infractions ne s’approche des exemples donnés par le secrétaire d’Etat durant 
les travaux parlementaires (meurtre, viol).  
 
8. Au surplus, le Conseil constate, à ce stade, qu’il n’est pas remis en cause par la partie défenderesse 
que le requérant, depuis les condamnations précitées, s’est montré actif dans le suivi de formations, qu’il 
a été occupé à différents emplois (comme cela est détaillé dans la requête), et qu’il travaille actuellement.  
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9. Prenant ces éléments en considération et tenant compte des explications fournies par les parties à 
l’audience, le Conseil estime que si la gravité de certains faits qui ont valu au requérant d’être condamné 
n’est pas contestable, les infractions pour lesquelles il a été condamné ne suffisent pas à conclure qu’il 
constitue actuellement un danger pour la société belge. 
 
10. Partant, il y a lieu de réformer la décision attaquée. 
 
11. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 
défenderesse. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er   
 
Le statut de réfugié est maintenu au requérant.  
 
 
Article 2  
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit mars deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 
 


